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Connecter les populations avec la nature partout dans le monde 

 

PRÉOCCUPÉ de constater que l’ampleur des menaces dépasse largement le niveau actuel 

d’action visant à prévenir la perte de biodiversité, de géodiversité et de patrimoine naturel ; 

 

CONSCIENT qu’il convient d’adopter de nouvelles stratégies pour élargir le soutien sociétal à la 

conservation, mobiliser des fonds pour mener des actions en faveur de la réalisation du 

Programme de l’UICN 2017-2020, atteindre les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, et mettre 

en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 2030 ; 

 

NOTANT que la pertinence des aires protégées et le respect qu'on leur porte dépendent du 

soutien public qu’accordent les habitants des pays à qui incombent leur protection et leur 

gestion, et que cette pertinence et ce respect peut être encouragés par une connection 

ininterrompue avec les habitants grâce à des visites et à des activités de sensibilisation ; 

 

RECONNAISSANT que des expériences mémorables avec la nature, à tout âge mais surtout à 

un jeune âge, que ce soit dans des villes ou des parcs nationaux, sont sources de plaisir et 

suscitent une passion pour la nature, génèrent un comportement favorable à l'environnement 

et encouragent un soutien pour la conservation et la protection de la nature ; 

 

RECONNAISSANT EN OUTRE que la recherche confirme de plus en plus que le fait de passer 

du temps dans la nature est vital pour la santé physique, affective, intellectuelle, 

comportementale et spirituelle ; 

 

RECONNAISSANT ÉGALEMENT que la technologie est un outil puissant pour engager les êtres 

humains, surtout les jeunes, à apprendre à connaître la nature et à dialoguer avec elle, et 

pour partager leurs expériences ; 

 

ACCUEILLANT AVEC SATISFACTION la Vision de la « Promesse de Sydney » et les 

recommandations qui s’y rapportent, ainsi que la diversité des solutions et des engagements 

exaltants qui sont les résultats importants issus du VIe Congrès mondial sur les parcs de 

l'UICN (Sydney, 2014) ; 

 

RAPPELANT que le Courant 8 (Inspirer une nouvelle génération) du Congrès est un point de 

départ prometteur pour trouver des solutions novatrices et obtenir des promesses 

d’engagement à agir afin de connecter les jeunes et d’autres nouveaux groupes de population 

avec la nature ; 

 

RAPPELANT ÉGALEMENT les Résolutions 4.105 Communication, éducation et sensibilisation du 

public (CESP) à la conservation (Barcelone, 2008), 5.008 Accroître la participation des jeunes 

et le partenariat intergénérations au sein de l’Union et par son intermédiaire, 5.039 Parcs 

sains – populations saines, 5.045 Accroître la sensibilisation aux avantages et à l’utilité des 

aires protégées (Jeju 2012), 4.040 Conservation de la géodiversité et du patrimoine 

géologique (Barcelone, 2008), et la nécessité d’accélérer la mise en œuvre des mesures 

demandées en faveur de l’engagement de la jeunesse et pour relier les êtres humains avec la 

nature ; 

 

NOTANT la Décision XII/2C Communication, éducation et sensibilisation du public et Décennie 

des Nations Unies pour la diversité biologique de la Convention sur la diversité biologique 

(CDB) ; et 

 

NOTANT ÉGALEMENT le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 de la CDB et 

les Objectifs d’Aichi 1 et 11 pour la biodiversité ; 

 

Le Congrès mondial de la nature, lors de sa session réunie à Hawai‘i, États-Unis  

d’Amérique, du 1er au 10 septembre 2016 : 

 

1. PRIE la Directrice générale de travailler en collaboration étroite avec toutes les 

Commissions, en particulier la Commission de l’éducation et de la communication (CEC) et la 



 

 

Commission mondiale des aires protégées (CMAP), avec les Membres et les partenaires de 

l'UICN pour mettre en œuvre les recommandations de la « Promesse de Sydney » visant à 

inspirer une nouvelle génération, ainsi que les Résolutions 4.105, 5.008, 5.039 et 5.045 du 

Congrès mondial de la nature en lançant et soutenant #NatureForAll, dans le Programme de 

l’UICN 2017-2020, qui permettra de : 

 

a. sensibiliser et motiver les gouvernements, les ministères de l'éducation, de la santé et de 

l'environnement, les institutions d'enseignement, les organisations civiles, les personnes de 

tous les secteurs, notamment les jeunes, afin de multiplier et de promouvoir les occasions 

d'apprendre à connaître la nature et de tisser des liens avec elle, et de les encourager à 

prendre des mesures concrètes et utiles en faveur de la nature ; 

 

b. élaborer et lancer une campagne mondiale pour relier les êtres humains avec la nature, 

les aires protégées et sauvages, ainsi que les parcs ; 

 

c. partager des connaissances, des cadres et autres outils pour reproduire et élargir les 

domaines du programme #NatureForAll couronnés de succès et accélérer le plaidoyer en 

faveur de la conservation de la nature et du bien-être lié à la nature ; 

 

d. mener des études démontrant les bienfaits des contacts avec la nature et pour s’assurer 

que les domaines de programme sont bien ciblés, efficaces et tiennent compte des nouvelles 

menaces et possibilités ; 

 

e. garantir la pertinence future des aires protégées et de la conservation de la nature ; 

 

f. établir une coalition, en mettant en lumière les nouveaux partenaires et les partenaires 

non traditionnels pour soutenir #NatureForAll; et 

 

g. faire participer activement tous les membres et secteurs à sa conception et à sa mise en 

œuvre. 

 

2. PRIE tous les services de l’UICN de soutenir les gouvernements et autres acteurs à des 

fins de mise en œuvre de la Décision XII/2C de la CDB. 

 

3. DEMANDE aux Parties à la CDB de prendre des mesures supplémentaires et de 

coordonner la mise en œuvre de la Décision XII/2C. 


